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du Potan -beurreG, d'un arpent et demi (le front sur vingt ar-

pents (le profondeur, tenant à une extrénnuté du chemin du
rang appelé rang St. Robert, rang Prox'ost ou ranig de lat troi-

Sieme concession dut Pot-an beurre, à l'autre à l'lie terre ap-
partenant au Défenideur, conmue cette dernière terre sous le
nluméro onze <le la seconde, concession dlu Pot au bieurre, et
que le (lit jOuir et les suivants le Défendemu' est sans droit et
par voie (le f'ait entré Su la <ietretyacoms(es cm-
Pietements et déprédlations sous le prétexte iisuiflisant pmour
justifier son acte qu'il était p)ropriétaire <le lat partie (le la (lite
terre don t il a déepossédé le Demandeur.

Considérant qu'en vertu (le la maxime qune l'on ne meliit, cu-
111111cr le pétitoire avec le possessoire, le <lit Déefendeur est mal
fondé à invoquer son titre de proipriété pour repousser l'actionî
du dit Demandeur, et, qu'il n'a nullement justifié de sa dé-
fense, pendant que le Demandeur a prouvé sa Demande.

A débouté et déboute le Défendeur' de ses défenses et fai-
sant di'oit à la Demande le maintient et en conséquence dé-
clare :que le Demandeur avait été lors des empiètements
Susdits Possesseur par an et jour p)ubliquement et paisiblement
de lépiLage ci-hiaut décrit, et le -main tienit eu1 possession et

Saisin~e d'icelui, quel le Défendeur' a troublé le Demandeur
dans sa possession le dit jour et, les suivants par' voie de fait et
1louvelleté, lui fait défense de le troubler à l'avenir et <'0o1-

dane le dit Defeîîdeuî à $10 de dommages et initérêts avec
dépens.

No. t853.
JOHlN OIIEAR,

Dennîr.
vs.

LOUIS LATAILLE,ý
Défdr.

Le Demandeur qui se pr'étend propriétaire, en possession
d'un terrain qu'il décrit comme suit :" Une- terre sise en la
«seigneurie (le Soi-el, (le lat contlenance d'environ trente trois


